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LLLL’ACTUALITE MONDIALE EN BREF  

Semaine du 14 novembre 2008 

CANADA 

Les CA du Canada lancent un cours en ligne sur les IFRS  

L'ICCA propose un nouveau cours mis en ligne, divisé en 4 modules, 
destiné à aider les membres de la profession et du monde des affaires 
à assurer une transition harmonieuse vers les normes internationales 
d’information  financière (IFRS). La date d'adoption des IFRS est fixée 
en 2011 et il importe de se familiariser dès maintenant avec ces 
nouvelles règles d'information financière. 

ICCA – Communiqué de presse – 12 novembre 2008 

Sur fond de crise financière, le CSNC soutient la ligne de 
l'IASB 

Les membres du Conseil de surveillance de la normalisation 
comptable ont passé en revue les nouveaux éléments concernant 
l’amélioration de l’information financière, face à la tourmente financière 
qui sévit actuellement dans le monde, et ont réitéré leur entier soutien 
à la mise en application des IFRS 

ICCA – Communiqué de presse – 11 novembre 2008 

L'ICCA publie un outil d'aide aux dirigeants 

L'ICCA publie un document destiné à aider les dirigeants à faire face à 
la crise financière en faisant ressortir les éléments essentiels à prendre 
en compte pour mieux comprendre les risques auxquels sont 
exposées leurs entreprises ainsi que leurs propres obligations. Le 
document traite des enjeux à court et à long terme, mais met l’accent 
sur le long terme en anticipant les retombées prospectives et 
stratégiques. 

Il peut être téléchargé à l'adresse : www.cgrg.ca. 

ICCA – Communiqué de presse – 06 novembre 2008 

JAPON 

Le président du JICPA s'exprime sur l'avenir de la juste 
valeur 

Lors d'une récente conférence de presse, le président du JICPA, M. 
Masuda, a tenu à clarifier la position du JICPA concernant la juste 
valeur  dans un contexte de crise financière. Il a notamment souligné 
que la juste valeur ne devait pas être tenue comme l'unique 
responsable des turbulences actuelles et qu'en tout état de cause, le 
JICPA ne serait jamais en faveur de sa suspension comme mode de 
comptabilisation pour ce seul motif.  

JICPA – Communiqué de presse – 10 novembre 2008 

Au Japon, l'adoption des IFRS se heurte à des freins 
financiers et culturels 

Le débat fait actuellement rage au Japon sur la nécessité d'adopter les 
IFRS, au lieu de poursuivre l'actuel processus de convergence. Pour 
beaucoup, le Japon risque de s'isoler de la scène économique s'il 
continue de traîner les pieds sur cette adoption. Or, les freins ne sont 
pas financiers, l'adoption des IFRS soulevant aussi des considérations 
d'ordre culturel, notamment l'acceptation de règles importantes 
établies par un organisme situé en dehors du Japon. 
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ROYAUME-UNI 

Mise en place du groupe de travail sur la gouvernance des 
cabinets d'audit 

Suite à la demande du Financial Reporting Council (FRC), l'ICAEW a mis 
en place un groupe de travail indépendant, appelée Audit Firm 
Governance (AFG), chargé d'examiner les questions de gouvernance 
des cabinets d'audit. L'AFG a déjà publié un document de réflexion, mis 
en consultation jusqu'au 31 janvier 2009, qui pose 20 questions aux 
cabinets d'audit de sociétés cotées sur les éléments à inclure dans un 
code de bonne pratique de gouvernance. 

ICAEW – Communiqué de presse – 3 novembre 2008 

L'ASB amende FRS 26 (IAS 39) 

Suite à l'amendement de IAS 39 (Instruments financiers : 
comptabilisation et évaluation – Eléments couverts éligibles) proposé en 
juillet 2008 par l'IASB, l'Accounting Standards Board britannique publie 
un amendement de sa norme équivalente FRS 26.  L'amendement 
précise comment les principes actuels qui sous-tendent la comptabilité 
de couverture doivent être appliqués dans deux situations spécifiques ; 
les entreprises britanniques sont invitées à appliquer cet amendement 
rétroactivement aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009. 

ASB – Communiqué de presse – 13 novembre 2008 

SUEDE 

Limitation de responsabilité en vue pour les auditeurs 
suédois 

A l'issue d'une investigation approfondie, le gouvernement suédois a 
décidé de concrétiser la limitation de responsabilité des auditeurs  et 
propose de fixer un plafonnement à 100 millions de Couronnes 
Suédoises. Selon le président de l'institut suédois, FAR, ce projet devrait 
permettre d'ouvrir le marché de l'audit aux cabinets de taille moyenne. 
S'il est adopté par le Parlement, le plafonnement pourrait entrer en 
vigueur en 2010. 
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